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Avoir d une cliente de 2014

Par Gegeka, le 05/04/2022 à 17:52

Bonjour,

J ai repris le commerce de mon ancien employeur depuis fin 2019

Avec changement de nom bien-sûr, 

Une cliente se présente avec un avoir de 2014, qu elle avait eu avec mon prédécesseur

Que dois je faire ?

Merci

Par Marck.ESP, le 05/04/2022 à 19:00

Bonjour
Les délais de prescription vont de 2 à 5 ans comme pour les factures.
Largement dépassé donc, dans votre cas, me semble -t-il.
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